
.I 4 JLANGES RELIGiEUX. SCIENTIFIQTES, POLITIQUES IkT LITTEiA\lRR'S.

HOMXMAGE V UN CIEN PAn UNE SOCI£T' D'IIUMIANTf:.-On lit dans

jI y a quelque tems, un chien, np>artenant à Mf. Lawrence. r satvé
une femme gui allait se noyer aà la jetée de Graîton. La Sociétc tllima-

inté d'Edimbourg et Leith a fiut hotmage au chien d'tn beau cniter en ar-
«ent. On y lit gravée cette inscription : -. Ofl'ert par la Société d'If ctomanité
cl'Edinboturg et Leith au chien Bass, appartenant à M. Lawrence. à Cran-
toit, pour avoir sauvé une femme qii se noyait à la jetée de. Graicton, dans
a soirée dt17 novembre JSi."

D E C E.S.
A St. Patul (le Lavnitrie, jeudi le S di courant, à detx heures de Paprês-

midi, Maric Thérèse Perraulit, épouse tde feu Etienne Partenais, écr., ei son
vivant premier capitaine de milice de l'endroit. Privée cdepuis dotnze ans de
Jusage de la vue, elle sut supporter cottc aCli'tin avec toute la patience dont
une âme chrétienne est susceptible. La charité envers ses semblables a tou-
jours été le grand mobile de ses actions: jamais elle n'a fermé l'oreille à la
prière du pauvre. Combien le jetunes orphelins ont grandi à l'omtnbie de ses
bienfaits et ont reçu, par ses soins getretx, une éducation clrétiennc! Eni-
lourée d'une nombreuse famille qui, ne cessera de décilorer sa perte. elle a
laissé le monde, empcrtant avec c'le le doux titre de " mère des patvres."
Après quatre-vingt onze ans ce lélerinagd sur c'tte terre d'exil, soni âile a
laissé sa-dépouille mortelle et acrcomtîpagntjee de ses nétrites et de ses vertus.
elle est allée recueillir au ciel une couronre de gloire, digne récompense de
ses bienfaits.

ORGUES ET CLOCHES D'EGLISES
A tolTtà PfltX.

DANS un but de perfectior.nement d'architecture et de choix da localités, on vient
de démolir à New.ock, plusieurs églises dont les dimcecnsioics ne co:.vcaienct plus à
l'accroisseecnt de la ville.

Les diverses fabriques de ces mêmes églises snt désireuses de rendrc à grands sa-
crifices.des Orgues et des Cloches qui quoique d'une grande valecur.ne peuvcnt ecpendant
plis (pour cause de mrode). fa:re partie des nouvelles constructicns.
eLLe soussigné, se chargera de faire ces précieuses acquisitions, pour MM. les Curés
qui voudront bieu Pen chîarzer.

Pour Ornemenls d'Eglise, s'adresser chez les SSurs Grises.
J. C. RO0!B! *LAPIDi

'2, Ced .s Slrct.
Le S juin 1S46. u-York

STATUES RELIGIEUSES OU CLASSIQUES.
CHRIST DE 5 PIEDS 10 POUCES DE HAUTEUR.

E*n plâtre ou carton-picrre.
LE Soussigue fournira sur. ordre et à bas prix, la pflupart des stitues religieuses ou

classiques conncues, soit en blanc, dorées. occ Ccn colteurs natiurelIes.
Il se chargera surtout d'exp'édier en Canada. des sta:ucs de Chris! (crucifixion) de 5

pieds 10 pouces de hauteur, blanches.ou en couleurs nat crelles. Ces Christs dort tous
Îes membres seront cr fer recouverts' de pitre, urcnt plus de solidité, de bcauté, et dle
perfection que le bois n.ême.

Pour éviter des frais inutiles,de tranrport,les croix de grandes dimensions seront raites
à Montréal, et le tout livré ci ordre parf.it et sales la direction d'un artiste.

Pour Ornnen d'Eclis's, s'adresser ch:,z lus Sours Grises.
J. C. ROBILI.ARD.

. 1, Cedac Street.
Le Sjuins 146. Neu- York.

B]InE.\ U DES 'TRREiS DE L.1 COURIONNE.

iontréal. D Décembre 18-.
AVIS.-P o ur ùtre vendue par Encan Public, au Palais de Justice, aux Trois-Riviè-

res, 31ARtDI, le QUAl lR IE3lE jour d'AOU'I. mil-uit-cent-quarante-sil, à ONZE
heures de l'avant-.midi:
s La Propriété lmnoLilière, connue sous le nom de Foncirs nE ST. 31cUnrc, sitée
sur la Rivière St. Maurice,' District des Trois-Rtivières. Bas-Canada, comprenant la
totalité des usines, moulins, fourneaux, maisons d'iabitction, magasinis, hangars, CIec.,
et contenant environ cinquante-cinq acres de terre, plus ou moincs. L'ecquéreur cyarnt
le privilége d'acheter uie quantité additionnelle de terre adjacente (n'excédantlcas trois
cent cinquante acres,.) qu'il pourra avoir au prix de s~ept shellicgs et six deciera
l'acre.

L'acquéreur auîra aussi le droit de prendre du minerai de fer, durant l'espace de cinq
années,. sur les Terres de la Couronne, nion concédées dans les Fiefs St. Etienne et St.
Maurice, connues comme les Terres des Forges, lequel droit cessera sur cha:que partie
des'dits fiefs, aussitét que telle partie sera vcrdue, concédée par le atcverccennt, ou
qu'il ca aura disposé autrement,-sans toutefois qu'il soit tenu à aucune indescmcité Ci-
vers l'a !quéreur,lbour la cessation de ce privilége. Aussi, le droit (nion exclusif,) d'o-
cheter lu minerai des concessionnaires de la Couroncne,ou autres,sur ca propriété de quel
ques ines auraient été réservées i la Couronne.

Quimze jours seront accordés auc prêent 1.cataire pour transporter ailleurs les meu-
bICs et ustensiles qui hui appartiendront..

Possession sera donnée le second jour d'Octobre, mil-huit cent quarante-six.
Oct exigera un quart du prix d'achat au temps de la ve:.t-, et le, rste avec intérêt Ci

trois versements antnuchl égaux. Les Luttres Patentes serotexpédiées lorsque le piaie-
cent sera partfit. .

On peut voir des plans de la propriété à ce bureau.

7arE. F EVRIER, 18lG.
N. B.-Aucune partie du Prix de Veinte des Forges ne sera reçie en Scai.

D. JI. PAPI NEAU
C. T. C.

ý:â La 5 'Gazette du Canada" insérera cet avertissement, ainsi que les autres paîpiers
nouvelles du Bas-Canada, dans la laiiuge dans laciclle ils sont publié., une tfcn par
quinze jo ursju.squ'au jour de la vente.-i0 Fév.

PIAlucACI ECENTR''TALE, (RUE W-1. PAL, No. G0,)
is--/s J. Roy, Ler., marchand siur celle rce.

Dépiât Gêééral de lécicamncs Français, Patecte, Pcrodcils climciqtes, Parfu.ic-
ries hites, etc. etc. Consultation des Mladutl.

22 juin.
D11. P-I CAU LT ,

Ancien Eîéve des léphtatux dc Paris.

AGIENCE D'ORN 1lNTS ElT OBJETS DZ:CGLISE.

A MoNTnn , cz .îs Stsuns Gnisns (îlot.rAr.-Gi:si:nt..) .
A Qurctæc. « i-\MI.J. ET O. Cni:s zmRUE STE. FAuL.. No.9.
A N v-Yort, « J. C. 1oB..A RD,

irýîON VIENT Dl. RECEVOIR . Pl! pital-Gnéral de cette ville,1cn bel aseortilnct
DIETOFF.S D'ECLIS E, dont la nos nuit. Ia va i Z.rE, le nox Cour et les rni x
alotEr-rs, ne peuvent manquer du mériter Pupprobation générule du clergé.

Cette liocNie llC im t portation se compose de
Dtc.tas de toutes coiülcurs. unlocnctis Y., on Yt at. xT rI N. dans [cs goûts les plus re-
cens Cioix tx CnAstntEs, à relief. en granjdu richese et variété de dessins.
tLu.csî-Tun-es 0E Cc s, ecnrchies de symtcboles gracieu,:.
lI.rxiJt5 DE a.strrQui.sppareillant les chasubles et les chapes.
E·ros.us 1'.issonr.1s, en nnî.cc u'on et no.ss.variées.*

Le tout accomplagncé d'un (lssonrT cot'iet de .TA.oNr.T et de Fn .ANGors en cn
AEN ET et sotE de divers dessins et quatités.

-DEPLUS-
Quelques .charpcs de Béuéd ciction du Tris-St. Sacrement, (esc gloire au centre)
confectionnées ci l· rance.

-- AUSSI-uCe Chais e! dcuz Dalnca!iques cnc drap d'a-rgen-tgaufré,rt richcncnt brochées c doru..
res à rcliej.
EN SA-DIESSANT A l.'llOPITA L-Cl:NIllAL, MIM. les Curés rencontreront unc
Garantic irrécuzs:ble, de qualit et de la urleur des articles qu'il, auront choisis.et
de plus, [sils 1- désirent]. l'availaie de conéier au.x Datn, ie ce Et bisemnt, des
ornerents qceclles confectionnent duc manière plus gracieuse tl plus solie.c quon ccc
le rait àl Paris même.

I.es objets en ironize.or eut argent ne seront importcrs rue sur rommanced, et livrés
par là idiéic, dans leurfraîicheur et la nourcuté de leurs dcvincs.

.1. C. IlOPi.lýIAlD.
.gcnlt pou, Oriencîts et Objcts d' Jglise.

A T E L 1 E.t D E R E L 1 E U IR.

ClIAPELEAU k LA.1OTlE-
REIETCIENT cr.céremnenit les 3131. du Clergé et le puicen général c l'encou-

ragenent qu'ils ont bien %-ouilu lenr donner et les p.é viennen-c ut qu'ils ont tra: ortca leur
atelier à la rue St. Gabriel, faisant face à la rue Ste. Thcérèce ii quelque pas ce leur an-
ciennce demeurc.

Its ont lihoncneur de préveir les M1. dis Clergé.les \tarchar.d. les Instuteurs et
autres cnt ils %icsincit d'ouvrir un M:'.anasin de Livres d'àEcoles à Pur.age des Frêres de la
Dcetrice Chrétiennceet autres queils vcndront aux prix les plus réduits.

ILS sont pr:ls ai exécuctCrtOutes telicures de .ivres siivant les ordres qui leur seront
donnes, et aussi 1.rormcptement que Possible. Ils epcérecnt par lenr assiduité, leur attcn-
tion et la modicité de leurs prix, s'assurer un l'artacge des Ouvrages.

CIAI'EI.'AU &, LA MIOTEII
Montreal, 2. jmn 1Si5.

l'IANOS OIiGUES SIELODIUMS.
L E Soussigné arrivant maint cnait de Fraice, .1 Iliceneccr de préveni r les .cessituri

du Clergé quil a été nommé Agent, pour lu Caniada. par la MIAISON ALENANIiRCI:
DE PARtIS. pour la Vence des PIA NOS-ORGUES-5l El.ODI UM. leFquels peuvecntétre très bien adoptés pour les Eglires. ayant le miême son que les Orgues ordinîairec.et
le prix ctant plus a la porté de tot.cs les fabriques. Deux de ces Orgues arrivent dan.
quelques jours d uns l'Indus et pocnrront être examinés.

26 nai.
LOUIS DE- LAGRAVE,

luec St. François N asier.

A . t S
ON a besoin pour tenir cine ECOLE 3c0DELE ai Village da Tir.EnoNxx cl

jeune homme bien istruil. et mun i da bonnes recomainrdations. S'adciresser à leir
PORLI EII, Curé du lieu.-19 juin.

A E NS D E S NEL .l G E S R J L 1 G 1E UX.
l.. Fabre et Leprolhon, libra ires. . . . . . Montréal.
D>.3Iîartineaiu, prétre, vicaire. •.Québec.
Fr. Pilote, Directeur du Collége . . . -S.te. Anne.
Val. Guillet, écuyer-. . .. . Trois-Riviércs,

: slMî. les Curés sont humblement priés de vouloir bien accepter 'ugcc de notre
oncrncal dans chacune de leurs paroissserespectives.

C O N D 1 T I ON S D E C E J O U R N A L .
"LF:s MELANCES se publient deux fois la semcainie, le MARDI et le VENDIlErrl

Le prix de l'abonnement, payable davace, est deurr :.5Tn Cs polir l'année, et
t-cs rQsraue par la poste. On ne reçoit point d'abonnement pour ccoins de six mco ir,
Les aboncnés qui veulent cesser de souscrire nu 'Journalt doicnit cn donner avis uu mois
avanct l'expiration de leur abonnement.

Priz des anionces.-Six lignes et au-dessoucs, Ire. insertion, 2s d.
Chaque insertion iibr équentc, 7 d.DiX lignes et aCu-dssous, Ire. insertion, 3 . Id.
Chaque instrtion rubséquente, 1od.
A cc-issuit de dix lignes, .1 re. insertion par ligne, 4d.
Chaque inisertion subsêquentc, Id.

Ceux qmi voudront payer à P'Evýchl6 leur abonnement aux Mélalgcs, pourront s'a-
dresser à M1. Piamondon, prêtre, qui est autorisé i recevoir les lpacyemcenits et à cin doit.
ner des rtçue.

Pr.orntTe ni .J. m. ELLENCER, Tni. Enirr.uan.
crai.tEs r.c J. RIVET Y:-r J. C1AL.AU.


